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(54) BANDAGE ANNULAIRE MONOBLOC POUR DIFFUSEUR

(57) L’invention concerne un bandage annulaire mo-
nobloc (20) d’un cylindre (12) de diffuseur horizontal (10)
pour l’extraction de jus à partir de cossettes, le bandage
annulaire étant formé d’une seule pièce et comprenant
en outre une pluralité de premiers orifices (30) débou-
chant dans la première face latérale annulaire ainsi

qu’une pluralité de deuxièmes orifices (60) débouchant
dans les premiers orifices (30) et dans la face périphéri-
que intérieure (22), les premiers et deuxièmes orifices
(30, 60) étant configurés pour recevoir des organes de
réglage (70) de la position du bandage annulaire par rap-
port au cylindre.
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la fabrication du sucre à partir d’une plante végétale, et
plus spécifiquement l’étape d’extraction du sucre de la
plante. Le processus d’extraction consiste à recueillir le
jus sucré, qui est ensuite filtré puis concentré par éva-
poration avant cristallisation.
[0002] Le jus sucré est généralement extrait par diffu-
sion à partir de fines lamelles de racines de betterave,
appelées cossettes. Cette opération, basée sur le prin-
cipe de l’osmose, a pour but de faire passer le sucre
contenu dans les cossettes dans de l’eau.
[0003] Pour effectuer cette extraction par diffusion, on
utilise généralement un diffuseur horizontal muni d’un
cylindre rotatif, tel que par exemple celui décrit dans GB
1 375 280. Les cossettes y pénètrent par une première
extrémité et se déplacent selon la direction axiale selon
un premier sens, tandis que de l’eau, généralement tiède,
circule dans la direction axiale du cylindre, selon un se-
cond sens, opposé au premier sens. L’entrée d’eau se
fait généralement à la seconde extrémité du cylindre, op-
posée à la première extrémité.
[0004] Au cours de son déplacement axial vers la pre-
mière extrémité, l’eau s’enrichit du sucre des cossettes,
de façon continue. Le jus sucré est alors récupéré à la
première extrémité, tandis que les cossettes épuisées
en sucre sont évacuées par la seconde extrémité.
[0005] Selon ce procédé de diffusion continue, le cy-
lindre est entrainé en rotation autour de son axe longitu-
dinal qui est horizontal.
[0006] Pour ce faire, le cylindre est pourvu de plusieurs
bandages annulaires qui coopèrent avec des rouleaux
d’entraînement, appelés galets, actionnés par des mo-
teurs. Généralement, chaque bandage annulaire prend
appui sur un rouleau libre (galet libre) et un rouleau d’en-
traînement (galet d’entrainement) dont la mise en rota-
tion provoque l’entraînement en rotation du cylindre.
[0007] Traditionnellement, les bandages sont réalisés
en plusieurs parties afin de permettre leur montage
autour de la paroi du cylindre.
[0008] Une telle configuration nécessite toutefois de
positionner précisément les parties du bandage les unes
par rapport aux autres afin d’assurer que l’axe du ban-
dage est bien aligné avec celui de cylindre, faute de quoi
la mise en rotation du cylindre est susceptible de générer
des vibrations pouvant endommager le dispositif d’ex-
traction. Un tel positionnement précis est toutefois délicat
et long à mettre en oeuvre.

Objet et résumé de l’invention

[0009] Un but de l’invention est de proposer un ban-
dage annulaire permettant d’éviter les inconvénients pré-
cités.
[0010] Pour ce faire, l’invention porte sur un bandage

annulaire d’un cylindre de diffuseur horizontal pour l’ex-
traction de jus à partir de cossettes, le bandage annulaire
monobloc ayant un axe principal et s’étendant radiale-
ment, selon une hauteur radiale, entre une face périphé-
rique intérieure et une face périphérique extérieure, ledit
bandage annulaire monobloc s’étendant axialement, se-
lon une épaisseur axiale, entre une première face latérale
annulaire et une seconde face latérale annulaire, le ban-
dage annulaire monobloc étant formé d’une seule pièce
et comprenant en outre une pluralité de premiers orifices
débouchant dans la première face latérale annulaire ainsi
qu’une pluralité de deuxièmes orifices débouchant dans
les premiers orifices et dans la face périphérique inté-
rieure, les premier et deuxièmes orifices étant configurés
pour recevoir des organes de réglage de la position du
bandage annulaire monobloc par rapport au cylindre.
[0011] Le fait que le bandage annulaire soit formé
d’une seule pièce, c’est-à-dire monobloc, permet tout
d’abord d’éviter le risque lié à un positionnement incor-
rect entre les différentes parties du bandage, risque que
l’on rencontre dans les bandages antérieurs. Ensuite,
cela permet de diminuer le temps de montage, le ban-
dage étant simplement enfilé axialement autour du cy-
lindre ou bien préalablement fixé à une virole qui est en-
suite solidarisée au cylindre. Le bandage annulaire selon
l’invention est également plus robuste grâce à sa struc-
ture monobloc.
[0012] Par ailleurs, le montage du bandage sur le cy-
lindre est facilité par le fait que les organes de réglage
peuvent être introduits latéralement dans les deuxièmes
orifices via les premiers orifices qui débouchent dans la
première face latérale annulaire.
[0013] Les organes de réglage servent à corriger la
coaxialité du bandage en alignant l’axe principal du ban-
dage annulaire avec celui du cylindre avant la solidari-
sation du bandage au cylindre.
[0014] On comprend que les organes de réglage sont
positionnés dans les deuxièmes orifices lors de l’opéra-
tion de réglage. Pour ce faire, les organes de réglage
sont tout d’abord introduits dans les premiers orifices
avant d’être positionnés dans les deuxièmes orifices.
L’agencement des premiers et deuxièmes orifices per-
met de positionner rapidement les organes de réglage,
ce qui contribue également à faciliter les opérations de
montage du bandage au cylindre. Après l’opération de
réglage, les organes de réglage sont retirés du bandage
annulaire. On précise ici que le bandage peut être monté
directement sur le cylindre ou bien indirectement via une
virole qui est fixée au cylindre.
[0015] Avantageusement, le bandage annulaire com-
porte également une pluralité de troisièmes orifices, si-
milaire aux premiers orifices mais débouchant dans la
seconde face latérale annulaire, et une pluralité de qua-
trièmes orifices, similaires aux deuxièmes orifices et dé-
bouchant dans les troisièmes orifices et dans la face pé-
riphérique intérieure. De préférence, les troisièmes et
quatrièmes orifices sont symétriques aux premiers et
deuxièmes orifices par rapport à un plan médian qui est
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orthogonal à l’axe principal du bandage annulaire. Les
troisièmes et quatrièmes orifices sont également confi-
gurés pour recevoir des organes de réglage.
[0016] On précise que les termes « axial », « radial »,
et « orthoradial » sont définis dans la présente descrip-
tion par rapport à l’axe principale du bandage annulaire.
Ce bandage annulaire est préférentiellement réalisé en
acier.
[0017] Avantageusement, les premiers orifices sont
des cavités ménagées dans le bandage annulaire, tandis
que les deuxièmes orifices sont des trous s’étendant ra-
dialement entre la face périphérique intérieure et les ca-
vités.
[0018] Les trous sont dimensionnés pour recevoir les
organes de réglage, ces derniers s’étendant radialement
pour venir au contact du cylindre. De préférence, les or-
ganes de réglage sont des vis vérins dont la tête fait
saillie dans les cavités formées par les premiers et troi-
sièmes orifices, ce qui permet un réglage aisé. Ces tiges
de vis vérins s’étendent dans les trous formés par les
deuxièmes et quatrièmes orifices.
[0019] De préférence, le bandage selon l’invention
présente une partie centrale qui s’étend radialement sur
sensiblement la moitié de la hauteur radiale du bandage
annulaire depuis la face périphérique intérieure, et ladite
partie centrale comprend lesdites cavités.
[0020] Autrement dit, les cavités sont disposées dans
la partie centrale du bandage annulaire, à proximité du
cylindre. Cette configuration permet d’offrir une épais-
seur radiale importante de matière entre les cavités et la
face périphérique extérieure, ce qui améliore la robus-
tesse du bandage.
[0021] De préférence, la profondeur axiale des cavités
est inférieure au quart de l’épaisseur axiale. Cette con-
figuration permet de d’offrir une épaisseur axiale impor-
tante de matière entre les cavités, ce qui améliore encore
la robustesse du bandage.
[0022] Avantageusement, la longueur des cavités,
considérées selon une direction orthoradiale, est au
moins égale à 1.5 fois la largeur radiale des cavités. Aus-
si, les cavités présentent une forme oblongue suffisam-
ment grande pour permettre à l’opérateur de positionner
aisément les organes de réglage dans les deuxièmes
cavités, ou de les retirer du bandage après l’opération
de réglage.
[0023] De préférence, la largeur radiale des cavités est
inférieure à la moitié de la hauteur radiale du bandage
annulaire. Les cavités occupent donc un volume sensi-
blement inférieur à celui du matériau constitutif du ban-
dage, de façon à assurer la robustesse mécanique du
bandage.
[0024] Avantageusement, l’épaisseur axiale du ban-
dage annulaire considérée entre deux premiers orifices
adjacents, est constante sur sensiblement toute l’épais-
seur radiale dudit bandage annulaire. Le bandage selon
l’invention est donc massif, ce qui contribue également
à sa robustesse.
[0025] Préférentiellement, la section droite du banda-

ge annulaire, considérée dans un plan contenant l’axe
principal, présente une forme générale au moins qua-
drangulaire, par exemple rectangulaire ou bien trapézoï-
dale. Encore avantageusement, la face périphérique in-
térieure présentant une forme convexe. La forme conve-
xe de la face périphérique intérieure permet de position-
ner des cales de réglage entre le bandage annulaire et
le cylindre.
[0026] Encore de préférence, la face périphérique in-
térieure convexe comprend au moins deux pans annu-
laires inclinés l’un par rapport à l’autre. Grâce à cette
conformation, la face périphérique intérieure convexe du
bandage vient en appui plan sur plan contre les cales de
réglage, améliorant ainsi la stabilité du montage.
[0027] Selon une mode de réalisation préférentiel, le
bandage annulaire monobloc selon l’invention comprend
en outre une pluralité de renfoncements, ménagés dans
la première face latérale annulaire, les renfoncements
étant disposés entre certains des premiers orifices et la
face périphérique intérieure.
[0028] Ces renfoncements ont pour fonction de rece-
voir des organes de blocage qui sont fixés par rapport
au cylindre, afin d’immobiliser le bandage par rapport au
cylindre. Les renfoncements présentent préférentielle-
ment une longueur orthoradiale qui est inférieure à celle
de la cavité.
[0029] De préférence, les deuxièmes orifices présen-
tent des axes radiaux qui sont disposés axialement entre
les première et seconde faces latérales annulaires. Grâ-
ce à cette conformation, les organes de montage, con-
sidérés selon la direction axiale du bandage annulaire,
s’étendent entre les première et seconde faces latérales.
[0030] Selon un mode de réalisation avantageux, la
face périphérique extérieure du bandage annulaire mo-
nobloc présente une rugosité Ra, selon la norme ISO
4287, inférieure ou égale à 7 micromètres, de préférence
inférieure ou égale à 4 micromètres. Cet état de surface
particulier permet un entraînement « doux » en évitant
l’apparition de vibrations lors de l’entraînement en rota-
tion du cylindre par les rouleaux.
[0031] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un bandage annulaire monobloc selon l’in-
vention, dans lequel on moule le bandage annulaire en
une seule pièce, les premiers et deuxièmes orifices étant
ensuite réalisés par enlèvement de matière après mou-
lage.
[0032] Un tel procédé présente l’avantage d’être sim-
ple à mettre en oeuvre et permet d’obtenir un bandage
monobloc qui soit massif et robuste, et donc présentant
une plus longue durée de vie que les bandages tradition-
nels. En outre, il permet d’obtenir facilement l’état de sur-
face avantageux précité.
[0033] L’invention porte également sur un ensemble
d’entraînement comportant une virole ayant un premier
axe, et un bandage annulaire selon l’invention, ainsi
qu’une pluralité de cales, le bandage annulaire étant dis-
posé autour de la virole, les cales étant disposées entre
la virole et la face périphérique intérieure du bandage
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annulaire.
[0034] La virole présente une forme cylindrique et est
destinée à être fixée au cylindre du diffuseur.
[0035] Pour fabriquer l’ensemble d’entraînement, on
place la virole de sorte que son premier axe soit vertical.
Puis on enfile le bandage annulaire par le haut. Puis on
ajuste la coaxialité du bandage annulaire par rapport à
la virole, après quoi on place une partie des cales entre
la virole et le bandage annulaire. On fixe ensuite le ban-
dage annulaire sur la virole à l’aide d’organes de blocage
décrits ci-dessous. On bascule ensuite la virole avec le
bandage annulaire de sorte que le premier axe de la vi-
role soit horizontal. On soude ensuite la virole au cylindre
avant de vérifier la coaxialité du bandage annulaire par
rapport au cylindre. On place ensuite les cales restantes
entre le bandage annulaire et la virole, puis on soude les
cales à la virole.
[0036] Avantageusement, l’ensemble d’entraînement
selon l’invention comporte en outre des organes de ré-
glage, disposés dans les premiers et deuxièmes orifices
et configurés pour coopérer avec la surface périphérique
de la virole pour permettre le réglage de la coaxialité du
premier axe de la virole et de l’axe principal du bandage
annulaire monobloc.
[0037] L’actionnement des organes de réglage, de
préférence mais pas exclusivement constitués par des
vis vérins, permet de faire pivoter le bandage annulaire
par rapport à virole, ce qui permet d’ajuster rapidement
la position de l’axe principal du bandage par rapport à la
virole, de sorte que l’axe principal du bandage soit coaxial
au premier axe de la virole.
[0038] Pour solidariser le bandage annulaire mono-
bloc à la virole, l’ensemble d’entraînement comporte en
outre, de façon préférentielle, des organes de blocage
fixés à la virole et coopérant avec les renfoncements du
bandage. Ces organes de blocage présentent préféren-
tiellement la forme de blocs qui sont logés dans les ren-
foncements avant d’être soudés à la virole. Ces blocs
sont préférentiellement réalisés en métal.
[0039] L’invention concerne enfin un diffuseur horizon-
tal pour l’extraction de jus à partir de cossettes, compre-
nant un cylindre de diffusion ayant un axe longitudinal
qui est horizontal, ledit cylindre de diffusion comprenant
au moins un ensemble d’entraînement selon l’invention,
dans lequel l’axe principal du bandage annulaire, et l’axe
longitudinal du cylindre de diffusion sont coaxiaux.
[0040] La fixation de l’ensemble d’entraînement au cy-
lindre est préférentiellement réalisée par soudage.
[0041] On comprend également que l’invention permet
de réaliser efficacement et rapidement des opérations
de remplacement de parties de cylindres endommagées.
Un autre intérêt de l’invention est de pouvoir fabriquer
facilement l’ensemble d’entrainement en atelier, contrai-
rement à l’art antérieur qui impose généralement un mon-
tage sur site.

Brève description des dessins

[0042] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit d’un mode de réalisation de l’in-
vention donné à titre d’exemple non limitatif, en référence
aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective partielle d’un
diffuseur horizontal selon l’invention comportant un
ensemble d’entraînement muni d’un bandage annu-
laire monobloc conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue de face du bandage annulaire
monobloc selon l’invention ;

- la figure 3 est une vue de détail en perspective du
bandage de la figure 2, illustrant un premier orifice ;

- la figure 4 est une vue de détail de face du bandage
de la figure 2, illustrant une cavité associée à un
renfoncement ;

- la figure 5 est une vue en coupe axiale du bandage
de la figure 2, prise selon la planche coupe V-V mon-
trant la cavité de la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue en coupe du bandage de la
figure 5, prise selon le plan de coupe VI-VI ;

- la figure 7 est une vue de côté de l’ensemble d’en-
traînement selon l’invention ;

- la figure 8 est une vue de face de l’ensemble d’en-
traînement de la figure 7 ; et

- les figures 9 à 11 sont des vues en coupe de détail
de l’ensemble d’entraînement de la figure 7, prises
selon les plans de coupe IX-IX, X-X et XI-XI.

Description détaillée de l’invention

[0043] La figure 1 illustre de façon partielle un diffuseur
horizontal 10 pour l’extraction de jus sucré à partir de
cossettes de racines de betteraves. Le diffuseur horizon-
tal 10 comprend un cylindre de diffusion 12 ayant un axe
longitudinal A qui est horizontal. Dans cet exemple, le
cylindre présente un diamètre de l’ordre de six mètres,
et une longueur d’environ cinquante mètres. Le diffuseur
horizontal 10 comporte des moyens d’extraction par dif-
fusion disposés dans le cylindre 12. Ces moyens sont
connus par ailleurs et ne seront pas décrits en détail ici.
Un exemple de réalisation de tels moyens d’extraction
est notamment décrit dans le document GB 1 375 280.
[0044] Pour sa mise en rotation du cylindre 12 autour
de son axe longitudinal A, le diffuseur comporte un en-
semble d’entraînement 14, fixé au cylindre 12, et porté
par deux rouleaux 16 disposés au sol, à savoir un rouleau
libre et un rouleau d’entraînement . Ces rouleaux sont
rotatifs autour d’axes de rotation horizontaux, et parallè-
les à l’axe longitudinal A du cylindre 12.
[0045] L’ensemble d’entraînement 14 comporte une
virole 18 qui est fixée autour du cylindre 12. Plus préci-
sément, la virole 18 est soudée au cylindre 12, ce dernier
étant emmanché à l’intérieur de la virole 18.
[0046] L’ensemble d’entraînement 14 comporte par
ailleurs un bandage annulaire 20, conforme à la présente
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invention qui est fixé à la virole 18.
[0047] Comme on le comprend à l’aide de la figure 1,
le bandage annulaire 20 entoure le cylindre 12 et prend
appui sur chacun des deux rouleaux 16. La mise en ro-
tation du rouleau d’entrainement provoque l’entraîne-
ment en rotation autour de l’axe longitudinal A du ban-
dage annulaire 20 et, par suite, la rotation du cylindre 12.
[0048] A l’aide des figures 2 à 6, on va maintenant dé-
crire plus en détail le bandage annulaire selon l’invention.
[0049] Sur la figure 2, on a illustré le bandage annulaire
monobloc 20 en vue de face. Le bandage annulaire 20
présente un axe principal C qui est perpendiculaire au
plan de la vue de la figure 2.
[0050] Le bandage annulaire 20 s’étend radialement
selon une hauteur radiale H entre une face périphérique
intérieure 22 et une face périphérique extérieure 24.
Dans cet exemple, la hauteur radiale H est de l’ordre de
450 mm.
[0051] Le bandage annulaire monobloc 20 comporte
par ailleurs un diamètre interne D qui est de l’ordre de
6400 mm.
[0052] En se référant aux figures 1, 3 et 5, on constate
que le bandage annulaire 20 s’étend axialement selon
une épaisseur axiale E entre une première face latérale
annulaire 26 et une seconde face latérale annulaire 28.
Dans cet exemple, l’épaisseur axiale E du bandage an-
nulaire 20 est de l’ordre de 730 mm.
[0053] En se référant à nouveau à la figure 2, on cons-
tate que le bandage annulaire 20 comporte une pluralité
de premiers orifices 30. Les premiers orifices 30 consti-
tuent des cavités 32 de forme oblongue qui sont ména-
gées dans le bandage annulaire 20. Comme on le com-
prend à l’aide des figures 1, 5, 6, les premiers orifices 30
débouchent dans la première face latérale annulaire 26.
[0054] Dans cet exemple, comme illustré en figure 2,
le bandage annulaire 20 comporte seize premiers orifices
30 qui sont répartis angulairement de façon régulière se-
lon la circonférence du bandage. Bien évidemment, sans
sortir du cadre de la présente invention, le bandage an-
nulaire 20 pourrait comprendre un nombre différent de
premiers orifices 30.
[0055] Comme mentionné précédemment, les pre-
miers orifices constituent des cavités 32. Ces cavités 32
sont disposées dans une partie centrale 20a du bandage
annulaire 20, cette partie centrale 20a s’étendant radia-
lement sur sensiblement la moitié de la hauteur radiale
H du bandage annulaire monobloc 20 depuis la face pé-
riphérique intérieure 22 vers la face périphérique exté-
rieure 24.
[0056] Par ailleurs, comme illustré notamment en figu-
res 5 et 6, la profondeur axiale P des cavités 32 est in-
férieure au quart de l’épaisseur axiale E.
[0057] Par ailleurs, les cavités 32 présentent une lon-
gueur L -considérée selon une direction orthoradiale-
ainsi qu’une largeur radiale <. La longueur L des cavités
32 est, dans cet exemple, sensiblement égale à 15 fois
la largeur radiale < desdites cavités 32.
[0058] On note par ailleurs que la largeur radiale < des

cavités est inférieure à la moitié de la hauteur radiale H
du bandage annulaire.
[0059] A l’aide de la figure 3, on constate que la hauteur
axiale H du bandage annulaire monobloc 20, considéré
entre deux premiers orifices adjacents 30, est sensible-
ment constante sur toute l’épaisseur radiale E du ban-
dage annulaire monobloc 20. On note par ailleurs que
les première et seconde faces latérales annulaires 26,28
sont sensiblement parallèles l’une à l’autre.
[0060] Dans cet exemple, le bandage annulaire mo-
nobloc 20 comporte par ailleurs une pluralité de troisiè-
mes orifices 30’, constituant des cavités 32’ qui débou-
chent dans la seconde face latérale annulaire 28. Plus
précisément dans cet exemple, les premier et troisième
orifices 30,30’ sont symétriques par rapport à un plan Q
qui est orthogonal à l’axe principal C du bandage annu-
laire monobloc.
[0061] En se référant à la figure 5, on constate que la
section droite du bandage annulaire monobloc 20, con-
sidérée dans un plan R contenant l’axe principal C, pré-
sente une forme générale quadrangulaire, dans cet
exemple sensiblement rectangulaire, étant précisé que
la face périphérique intérieure 22 présente une forme
convexe.
[0062] Dans l’exemple de la figure 5, la face périphé-
rique intérieure convexe comprend trois pans annulaires
40,42,44 qui sont inclinés les uns par rapport aux autres.
Plus précisément, la face périphérique intérieure 22 com-
prend un premier pan annulaire 40, qui est incliné par
rapport à l’axe principal C, en s’ouvrant vers la première
face latérale annulaire, un deuxième pan annulaire 42
qui est parallèle à l’axe principal C, et un troisième pan
annulaire 44 qui est incliné par rapport à l’axe principal
C, en s’ouvrant vers la seconde face latérale circulaire.
Le deuxième pan annulaire 42 est disposé entre les pre-
mier et troisième pans annulaires 40,44. L’intérêt de cette
configuration sera explicité ci-dessous.
[0063] Le bandage annulaire monobloc 20 comprend
en outre une pluralité de premiers renfoncements 50 qui
sont ménagés dans la première face latérale annulaire
26. Ces renfoncements débouchent dans la première fa-
ce latérale annulaire 26. Lesdits renfoncements 50 sont
disposés radialement entre certains des premiers orifi-
ces et la face périphérique intérieure 22.
[0064] Comme on le constate sur la figure 6, la lon-
gueur orthoradiale R des premiers renfoncements 50
correspondant à environ un tiers de la longueur orthora-
diale L des cavités 32.
[0065] En se référant à la figure 2, on constate que le
bandage annulaire monobloc 20 comporte huit renfon-
cements 50 débouchant dans la première face latérale
annulaire 26. Plus précisément, une cavité 30 sur deux
est associée à un renfoncement 50. Le bandage annu-
laire comporte en outre des seconds renforcements 50’,
symétriques aux premiers renforcements par rapport au
plan Q.
[0066] L’intérêt des renfoncements 50 et 50’ sera dé-
taillé ci-dessous.

7 8 



EP 3 299 479 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0067] Le bandage annulaire 20 comporte par ailleurs
une pluralité de deuxièmes orifices 60 qui débouchent
dans les premiers orifices 30 et dans la face périphérique
intérieure 22. Ces deuxièmes orifices 60 sont mieux vi-
sibles sur les figures 3 à 6.
[0068] Conformément à l’invention, les premiers et
deuxièmes orifices 30,60 sont configurés pour recevoir
des organes de réglage 70 de la position du bandage
annulaire par rapport au cylindre. Ces organes de régla-
ge 70 seront décrits plus en détail ci-dessous.
[0069] On constate que les deuxièmes orifices 60 sont
des trous 62 qui s’étendent radialement entre la face pé-
riphérique intérieure 22 et les cavités 32.
[0070] On constate également que le bandage annu-
laire 20 comporte une pluralité de quatrièmes orifices 60’
constituant des trous 62’, qui sont symétriques aux
deuxièmes orifices 60 par rapport au plan Q précité.
[0071] Dans cet exemple non limitatif, les trous 62,62’
présentent un diamètre de l’ordre de 35 mm et s’étendent
radialement selon environ 80 mm.
[0072] En se référant à la figure 6, on constate que les
trous 62 présentent des axes radiaux Y qui sont disposés
axialement entre les première et seconde faces latérales
annulaires 26,28.
[0073] En se référant à nouveau à la figure 2, on note
que le bandage annulaire 20 comprend également des
perçages 17 permettant de saisir et déplacer le bandage
lors de son montage à la virole.
[0074] Par ailleurs, la face périphérique extérieure 24
du bandage annulaire monobloc 20 présente une rugo-
sité Ra selon la norme ISO 4287 qui, dans cet exemple,
est égale à 3.2 mm.
[0075] En se référant à la figure 1, on comprend que
la face périphérique extérieure 24 est en contact avec
les rouleaux 16.
[0076] Conformément à l’invention, le bandage annu-
laire est en une seule pièce. Il s’agit donc d’un bandage
annulaire monobloc. Pour ce faire, on moule le bandage
annulaire en une seule pièce. Les premier et deuxième
orifices 30,60 ainsi que les troisième et quatrième orifices
30’,60’ sont ensuite réalisés par enlèvement de matière
après moulage. On comprend également que les pre-
miers et deuxièmes renfoncements 50, 50’ sont réalisés
par enlèvement de matière après moulage.
[0077] A l’aide des figures 7 à 11, on constate que l"en-
semble d’entraînement 14 comporte par ailleurs une plu-
ralité de premières cales 80 et de deuxièmes cales 82,
visibles notamment sur les figures 7,8,10 et 11, qui sont
disposées entre la virole 18 et la face périphérique inté-
rieure 22 du bandage annulaire. Les premières et deuxiè-
mes cales sont disposées entre la virole et la face péri-
phérique intérieure du bandage annulaire monobloc.
Après avoir enfilé le bandage annulaire autour de la virole
en position verticale, une partie des premières et deuxiè-
mes cales est montée à force afin de bloquer le bandage
par rapport à la virole. Plus exactement, certaines des
premières et deuxièmes cales 80,82 sont disposées en-
tre la surface périphérique extérieure 18a de la virole 18

et les premier et troisième pans annulaires 40.
[0078] Comme expliqué ci-dessus, l’ensemble d’en-
traînement comporte en outre des organes de réglage
70,70’, visibles sur la figure 11, constitués dans cet exem-
ple par des vis vérins, qui s’étendent dans les trous 62,62’
et qui sont configurés pour prendre appui sur la surface
périphérique 18a de la virole 18. L’actionnement des vis
vérins a pour effet de déplacer le bandage annulaire 20
par rapport à la virole 18 afin de régler la coaxialité de
l’axe principal C du bandage annulaire 20 par rapport à
l’axe de la virole.
[0079] L’ensemble d’entraînement comporte en outre
des organes de blocage 90,92, visibles sur la figure 9,
et présentant la forme de blocs, qui sont soudés à la
virole et qui coopèrent avec les renfoncements 50,50’
pour maintenir le bandage annulaire monobloc 20 par
rapport à la virole 18.
[0080] La virole est ensuite pivotée de sorte que son
premier axe soit horizontal. La virole est ensuite soudée
au cylindre. Les premières et deuxièmes cales 80,82 res-
tantes sont ensuite disposées entre le troisième pan 44
de la virole et le bandage annulaire. Après s’être assuré
de la coaxialité de l’axe du bandage annulaire avec l’axe
du cylindre, on soude les premières et deuxièmes cales
à la virole. On retire enfin les vis vérins.

Revendications

1. Bandage annulaire (20) d’un cylindre (12) de diffu-
seur horizontal (10) pour l’extraction de jus à partir
de cossettes, le bandage annulaire monobloc ayant
un axe principal (C) et s’étendant radialement, selon
une hauteur radiale (H), entre une face périphérique
intérieure (22) et une face périphérique extérieure
(24), ledit bandage annulaire s’étendant axialement,
selon une épaisseur axiale (E), entre une première
face latérale annulaire (26) et une seconde face la-
térale annulaire (28), le bandage annulaire étant for-
mé d’une seule pièce et comprenant en outre une
pluralité de premiers orifices (30) débouchant dans
la première face latérale annulaire ainsi qu’une plu-
ralité de deuxièmes orifices (60) débouchant dans
les premiers orifices (30) et dans la face périphérique
intérieure (22), les premiers et deuxièmes orifices
(30, 60) étant configurés pour recevoir des organes
de réglage (70) de la position du bandage annulaire
par rapport au cylindre.

2. Bandage annulaire selon la revendication 1, dans
lequel les premiers orifices (30) sont des cavités (32)
ménagées dans le bandage annulaire, tandis que
les deuxièmes orifices (60) sont des trous s’étendant
radialement entre la face périphérique intérieure (22)
et les cavités (32).

3. Bandage annulaire selon la revendication 2, carac-
térisé en ce qu’il présente une partie centrale (20a)
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qui s’étend radialement sur sensiblement la moitié
de la hauteur radiale (H) du bandage annulaire mo-
nobloc (20) depuis la face périphérique intérieure
(22), et en ce que ladite partie centrale (20a) com-
prend lesdites cavités (32).

4. Bandage annulaire selon l’une quelconque des re-
vendications 2 et 3, dans lequel la profondeur axiale
(P) des cavités (32) est inférieure au quart de l’épais-
seur axiale (E).

5. Bandage annulaire selon l’une quelconque des re-
vendications 2 à 4, dans lequel la longueur (L) des
cavités (32), considérées selon une direction ortho-
radiale, est au moins égale à 1.5 fois la largeur ra-
diale (<) des cavités.

6. Bandage annulaire selon l’une quelconque des re-
vendications 3 à 5, dans lequel la largeur radiale (<)
des cavités est inférieure à la moitié de la hauteur
radiale (H) du bandage annulaire.

7. Bandage annulaire selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel l’épaisseur
axiale (E) du bandage annulaire (20), considérée en-
tre deux premiers orifices adjacents (30), est cons-
tante sur sensiblement toute la hauteur radiale (E)
dudit bandage annulaire.

8. Bandage annulaire selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la section
droite du bandage annulaire (20), considérée dans
un plan (R) contenant l’axe principal (C), présente
une forme générale au moins quadrangulaire, la face
périphérique intérieure (22) présentant une forme
convexe.

9. Bandage annulaire selon la revendication 8, dans
lequel la face périphérique intérieure (22) convexe
comprend au moins deux pans annulaires
(40,42,44) inclinés l’un par rapport à l’autre.

10. Bandage annulaire selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend en outre une pluralité de renfoncements
(50), ménagés dans la première face latérale annu-
laire (26), les renfoncements (50) étant disposés en-
tre certains des premiers orifices et la face périphé-
rique intérieure (22).

11. Bandage annulaire selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel les deuxiè-
mes orifices (60) présentent des axes radiaux (Y)
qui sont disposés axialement entre les première et
seconde faces latérales annulaires (26,28).

12. Bandage annulaire selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la face péri-

phérique extérieure (24) du bandage annulaire (20)
présente une rugosité Ra, selon la norme ISO 4287,
inférieure ou égale à 7 micromètres, de préférence
inférieure ou égale à 4 micromètres.

13. Procédé de fabrication d’un bandage annulaire mo-
nobloc selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel on moule le bandage an-
nulaire en une seule pièce, les premiers et deuxiè-
mes orifices (30,60) étant ensuite réalisés par enlè-
vement de matière après moulage.

14. Ensemble d’entraînement (14) comportant une viro-
le (18) ayant un premier axe (B), et un bandage an-
nulaire (20) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, ainsi qu’une pluralité de cales (80,82),
caractérisé en ce que le bandage annulaire (20)
est disposé autour de la virole (18), les cales étant
disposées entre la virole (1e) et la face périphérique
intérieure (22) du bandage annulaire .

15. Ensemble d’entraînement selon la revendication 14,
caractérisé en ce qu’il comporte en outre des or-
ganes de réglage (70), disposés dans les premiers
et deuxièmes orifices (60) et configurés pour coopé-
rer avec la surface périphérique (18a) de la virole
(18) pour permettre le réglage de la coaxialité du
premier axe (B) de la virole et de l’axe principal (C)
du bandage annulaire (20).

16. Ensemble d’entraînement selon la revendication 10
et l’une ou l’autre des revendications 14 et 15, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte en outre des organes
de blocage (90,92) fixés à la virole et coopérant avec
les renfoncements (50,50’) pour immobiliser le ban-
dage annulaire par rapport à la virole.

17. Diffuseur horizontal (10) pour l’extraction de jus à
partir de cossettes, comprenant un cylindre de dif-
fusion (12) ayant un axe longitudinal (A) qui est ho-
rizontal, ledit cylindre de diffusion comprenant au
moins un ensemble d’entraînement selon l’une quel-
conque des revendications 14 à 16, caractérisé en
ce que l’axe principal du bandage annulaire et l’axe
longitudinal du cylindre de diffusion sont coaxiaux.
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